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La logopédie
Quelques informations à
l’attention des parents…
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Votre enfant parle moins bien que les autres enfants de son âge ? Il présente quelques petits
défauts d’articulation ? Il a des difficultés dans certains apprentissages scolaires (lecture,

orthographe, mathématiques) ? Il confond certains sons ou certaines lettres ?

Vous vous en inquiétez et vous avez entendu parler de la logopédie ? L’instituteur ou le PMS
vous a parlé de la logopédie comme aide pour votre enfant?

La logopédie est une aide souvent bien utile pour les enfants qui présentent l’une ou l’autre
difficulté. Effectuée de manière précoce, elle permet de remédier vite aux petits soucis
avant qu’ils ne s’accumulent. Beaucoup d’enfants ont recours à la logopédie. Ce coup de
pouce permet le plus souvent à l’enfant de rattraper ses petits camarades de classe et de
poursuivre sa scolarité de manière normale.

1) Qu’est-ce que la logopédie ?

Appelée aussi orthophonie (France) ou Speech and language
therapy (pays anglo-saxons), cette discipline paramédicale, qui
a commencé à se développer à la fin du XIXème siècle, est
l’étude et le traitement des troubles du langage oral et écrit.

La logopédie, discipline à part entière, est basée sur des
compétences pluridisciplinaires telles que : la psychologie, la
sociologie, la linguistique, la neurologie, l’oto-rhino-
laryngologie, les sciences de l’éducation, les neurosciences,
etc…

Le logopède intervient auprès d’une population très large : nourrissons, jeunes enfants,
enfants, adolescents, adultes et personnes âgées. Il agit dans les domaines de la rééducation
des troubles de la voix, de la sphère bucco-faciale, de la déglutition, de l'articulation, de la
parole, du langage et de la communication orale et écrite. Il travaille dans la logique
« prévention-diagnostic-rééducation ».

Le logopède travaille en collaboration avec le médecin traitant (et/ou spécialiste), la famille,
le milieu scolaire, professionnel et social du patient.
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2) Comment se passent les séances de logopédie ?

Avant de commencer les séances, votre enfant fera un bilan chez le logopède1 afin d’évaluer
ses difficultés et ses points forts et de bien cerner la demande pour agir de manière efficace.
Lorsque celui-ci sera fait et que votre logopède aura jugé pertinent d’entamer une
rééducation, des séances seront planifiées.

La logopédie peut se faire à l’école ou au cabinet de votre logopède. Pour chacune des deux
options il y a des avantages et des inconvénients. Selon les difficultés de votre enfant, le
logopède vous proposera une ou deux séances d’une demi-heure par semaine (voire pour
les plus grands une séance d’une heure par semaine).

 A l’école, votre enfant est retiré de la classe durant une (ou deux) demi-heure, vous
avez moins de contacts avec le logopède, le tiers-payant ne peut pas être appliqué.
En revanche, une collaboration plus importante est réalisée entre l’enseignant et le
logopède. Aucun trajet n’est à réaliser de votre côté.

 Au cabinet du logopède, votre enfant viendra après 16h ou le mercredi après-midi.
Selon les horaires, la fatigue de l’enfant est à considérer. Le logopède a moins de
contacts avec l’enseignant, il faudra vous déplacer jusque là. Par contre, vous aurez à
chaque séance un retour du logopède et la logopédie n’empiète pas sur le temps de
l’école.

Les rééducations, que ce soit en langage oral ou en langage écrit, se basent en partie sur le
jeu. Il s’agit de motiver l’enfant et de solliciter son intérêt. Trop d’enfants en difficultés n’ont
plus le goût de travailler, l’aspect ludique de certaines activités permet une bonne
collaboration et un travail productif. Qui dit jeu, dit apprendre malgré tout…

Par ailleurs, dans le cadre de rééducations en langage oral ou en langage écrit chez les
enfants, les séances, remboursées par la mutuelle sont des séances individuelles et non
collectives. Votre enfant est donc seul face à son logopède pour un travail personnalisé.

Enfin, la logopédie demande une continuité dans la prise en charge, ce qui explique que des
séances de rééducation sont aussi organisées durant les diverses vacances scolaires.

3) Quelles démarches sont à entreprendre ?

Voici quelques documents qui seront nécessaires à la constitution d’un dossier pour la
mutuelle et qui doivent être fournis à votre logopède avant le bilan logopédique :

1 Le bilan ne peut pas être effectué à l’école.
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Mon enfant ne parle pas aussi bien que les
enfants de son âge

Mon enfant a des difficultés pour lire, écrire
ou calculer

 Un quotient intellectuel (PMS,
psychologue,…)

 Une audiométrie (faite chez l’ORL)
 Une prescription de bilan

logopédique faite par un médecin
spécialiste (ORL, pédiatre,…)

 Le formulaire de demande pour la
mutuelle complété (fourni par votre
logopède)

 Une prescription faite par un
médecin spécialiste (pédiatre, ORL,…)

 Le formulaire de demande pour la
mutuelle complété (fourni par votre
logopède).

Une fois tout ceci fourni, votre logopède vous contactera afin de fixer une date en vue de la
réalisation du bilan (au cabinet de votre logopède et non pas à l’école). Celui-ci devra être
corrigé et envoyé au médecin spécialiste que vous aviez consulté.

Ce dernier fera part, suite à la lecture du bilan, de sa décision quant à la prise en charge
logopédique nécessaire ou non de votre enfant.

Enfin, le dossier (au complet) sera envoyé à la mutuelle par votre logopède. Quelques
semaines de patience seront alors de mise jusqu’à la décision du médecin-conseil de la
mutuelle (un courrier vous sera envoyé à votre domicile).

4) Combien de temps dure un traitement logopédique ?

De quelques mois à 2 ans selon les difficultés de l’enfant. Il est possible pour les cas plus
rares de continuer au-delà de 2 ans mais alors le remboursement de la mutuelle sera
moindre.

En effet, la mutuelle autorise une prise en charge d’un an renouvelable2 une fois en langage
oral. La même chose est possible pour le langage écrit. Exemples :

 Arthur a 4 ans et présente un retard de langage. Il pourrait bénéficier
éventuellement de 2 ans de rééducation. Arrivé en 2ème primaire, son instituteur
constate des difficultés en lecture et Arthur confond certains sons. Là encore, il
pourrait bénéficier de 2 ans de rééducation en langage écrit.

 Charlotte a 5 ans. Elle parle moins bien que les enfants de son âge. Une prise en
charge logopédique est entamée. Au bout de 7 mois, elle n’a plus besoin de
logopédie, le retard a été comblé, Charlotte s’exprime tout à fait correctement. La
rééducation peut s’arrêter.

2 Un bilan d’évolution doit être effectué au terme de la première année afin de juger de la pertinence de la
poursuite du traitement.
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5) Quel est le coût des séances de logopédie ?

Les honoraires des logopèdes sont revus tous les ans par l’INAMI3. Voici un tableau
reprenant les honoraires de 2011 :

Honoraires Remboursement
Tarif VIPO

Remboursement
Tarif normal

Bilan initial 28,77 € / demi-
heure

25,90 € / demi-heure 21,58 € / demi-heure

Bilan d’évolution 41,10 € 36,99 € 30,83 €
Séance d’une demi-
heure

20,27 € 18,50 € 15,42 €

Séance d’une heure 41,10 € 36,99 € 30,83 €

Comme vous pouvez le constater, VIPO et tiers-payant 4 peuvent être appliqués en
logopédie. Il est donc possible de ne payer que votre quote-part.  Si vous optez pour le
paiement direct, vous paierez donc la totalité de la somme et vous recevrez une attestation
de soins vous permettant de vous faire rembourser auprès de votre mutuelle.

L’intervention de l’assurance complémentaire peut également être sollicitée lorsque votre
enfant dépasse les 2 ans de rééducation ou lorsque les troubles sont mineurs. Un
remboursement moindre peut alors vous être accordé, votre logopède vous renseignera.

6) Les clés de la réussite.

Pour un résultat optimal, il faut :

- Former une bonne équipe (cfr schéma
ci-joint). La confiance et la
communication sont essentielles entre
les différents intervenants.

- De la motivation de la part de tous.
La logopédie ne doit pas être quelque
chose de négatif pour l’enfant. S’il y va
de bon cœur et prend plaisir aux
séances de rééducation, les résultats
n’en seront que meilleurs.

- La logopédie, pour être efficace, demande une régularité dans la prise en charge.

3 Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité.
4 Pas pour des séances effectuées à l’école.

Enfant

Logopède

Parents

Instituteur
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Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à me contacter :

Claire Vandekerkove
36, rue des Combattants
7730 Néchin
0485/35.57.79
c.vandekerkove@hotmail.com


